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Réunions à venir  

Mars    

   

20 Conseil des produits agricoles du Canada Ottawa (ON) 

21-23 Les Producteurs d’œufs du Canada Ottawa (ON) 

21-23 Les Producteurs de poulet du Canada Ottawa (ON) 

21-23 Les Éleveurs de dindon du Canada Ottawa (ON) 

21-23 Les Producteurs d’œufs  d’incubation du Canada  Ottawa (ON) 

24 Association nationale des régies agroalimentaires Ottawa (ON) 

   

Avril    

11-12 L’Office de promotion et de recherche du bœuf  Calgary (AB) 

   

Mai    

3-4 Les Producteurs de poulet du Canada Ottawa (ON) 

10 Les Producteurs d’œufs du Canada—Séance sur le Plan stratégique Ottawa (ON) 

9-11 Conseil des produits agricoles du Canada Ottawa (ON) 

Réunion de février 2017 du 
CPAC 
 
Le CPAC a tenu une réunion le 14 février 2017 et 

les membres du Conseil ont approuvé les 

changements proposés suivants : 

 la prolongation de l’Ordonnance sur les 

redevances à payer pour la commercialisa-

tion du poulet au Canada, qui maintient les 

redevances nationales à 0,53 cent/kg (poids 

vif) et qui expirera le 31 mars 2018; 

 

 la prolongation de l’Ordonnance sur les 

redevances à payer par les producteurs pour 

la commercialisation des dindons du Canada, 

qui maintient les redevances nationales à 

1,8 cent/kg (poids vif) de la date 

d’enregistrement jusqu’au 31 mars 2018; 

 

 la prolongation de l’Ordonnance sur les 

redevances à payer pour la commercialisa-

tion des œufs d’incubation de poulet de chair 

au Canada, qui maintient les redevances 

nationales à 0,32 cent par œuf d’incubation de 

poulet à chair et qui expirera le 23 juin 2018; 

 

 les modifications à l’Ordonnance sur les 

redevances à payer pour la recherche, le 

développement des marchés et la promotion 

des bovins de boucherie afin de tenir compte 

de la mise à jour des codes SH.  

 

Pour consulter les lettres de décisions, cliquez sur 

le lien suivant du site Web du CPAC. 

Réunion de février du Conseil 
canadien des transformateurs 

d’œufs et de volailles (CCTOV)   

Le président du Conseil, ainsi que le personnel du 

CPAC, ont participé à des portions de la réunion 

conjointe des œufs et de la volaille durant la 

semaine du 6 février 2017. Les points abordés 

pendant la participation du Conseil concernaient 

les conditions actuelles du marché, le bien-être des 

animaux et la stratégie du CCTOV liée à 

l’utilisation d’agents antimicrobiens. 

M. Pellerin a pris la parole pendant la séance sur 

les couvoirs ainsi que pendant la réunion conjointe 

des œufs et de la volaille, et a souligné le travail 

positif que le CCTOV a accompli avec les industries 

et les offices nationaux de commercialisation. Il a 

également abordé les questions propres à chaque 

secteur, comme le prix vif des poulets, l’allocation 

de contingents pour les secteurs du dindon et des 

couvoirs, et l’Accord fédéral-provincial pour les 

œufs.  

M. Pellerin a donné des précisions sur sa lettre de 

mandat, plus particulièrement sur le lancement du 

Projet de registre d’information et la façon dont le 

CPAC fera appel aux offices nationaux, aux régies 

agroalimentaires et aux offices de 

commercialisation provinciaux pour mettre au 

point des mécanismes permanents afin de 

produire des données à jour sur les activités  

du système de gestion de l’offre de la volaille et  

des œufs.   

Projet de registre d’information 

Conformément à l’intérêt renouvelé du 

gouvernement du Canada pour l’ouverture et la 

transparence, le ministre de l’Agriculture et de 

l’Agroalimentaire du Canada (AAC) a mandaté le 

CPAC de recueillir des données sur les activités du 

système de gestion de l’offre de la volaille et  

des œufs.  

Ainsi, le CPAC a commencé à communiquer avec 

les offices nationaux de commercialisation et les 

régies agroalimentaires provinciales afin d’obtenir 

leur appui et leurs commentaires à cet égard. Pour 

obtenir plus de détails sur ce projet, cliquez sur 

ce lien. 

Initiative de renouvellement des 

sites Web du GC – Canada.ca  

Le gouvernement du Canada (GC) a lancé 

l’initiative Renouvellement du Web, un projet 

visant à réunir tous les sites Web des ministères et 

organismes fédéraux en un seul site Web intégré. 

Le CPAC continue à travailler sur ses activités de 

migration et d’intégration ainsi qu’à transférer le 

contenu de son site Web vers Canada.ca en 2017. 

Par conséquent, le CPAC assure déjà une présence 

de base  à l’adresse www.canada.ca/CPAC.  

 

En outre, le CPAC publie maintenant toutes ses 

divulgations proactives sur le Portail du 

gouvernement ouvert, sous la section 

« Information ouverte ». Pour accéder aux pages 

du CPAC, veuillez cliquer sur les liens affichés dans 

notre page Divulgation proactive.  

Mise à jour concernant la 

réglementation  

Le CPAC collabore activement avec les offices de 

commercialisation provinciaux, qui détiennent des 

décrets de délégation de pouvoirs en vertu de la 

Loi sur la commercialisation des produits 

agricoles (LCPA), et avec ses homologues des 

régies agroalimentaires provinciales, afin de 

garantir que les redevances perçues sur les 

produits exportés et ceux faisant l’objet d’un 

commerce interprovincial soient conformes à la 

réglementation. L’examen administratif de la 

LCPA continue de progresser aussi grâce à la 

collaboration et à l’appui des offices provinciaux de 

producteurs agricoles.  

Le CPAC et AAC présenteront bientôt le Plan 

prospectif de la réglementation à l’aide d’une 

nouvelle conception plus conviviale sur notre site 

Web. Les utilisateurs pourront ainsi trouver les 

décrets plus facilement, puisqu’ils seront classés 

par province. De plus, le CPAC met actuellement à 

jour le libellé de sa Politique d’interprétation, qui 

énonce les engagements et les pratiques à 

respecter, et les outils à utiliser par les ministères 

lorsqu’ils fournissent aux Canadiens, ainsi qu’aux 

entreprises des renseignements et des directives 

sur leurs obligations réglementaires. Nous vous 

tiendrons informés de l’évolution de ces nouvelles 

mises à jour. 
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